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Paragraphe 6.5.2, modifier comme suit (y compris la nouvelle figure 1):

"6.5.2 Si la ligne du parechocs qui correspond au contour extérieur de
la voiture en projection verticale passe par une surface rigide,
cette surface doit avoir un rayon de courbure minimal de 5 mm en
tous ses points situés à moins de 20 mm du contour extérieur, et
un rayon de courbure minimal de 2,5 mm dans tous les autres cas. 
La présente disposition s'applique à la partie de la zone, de la
ligne de contour jusqu'à 20 mm à l'intérieur, située entre et en
avant (ou en arrière dans le cas du parechocs arrière) de points
tangentiels à la ligne de contour de deux plans verticaux formant
chacun avec le plan de symétrie longitudinal du véhicule un angle
de 15E (voir fig. 1). 
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Figure 1 ”

                


